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Le tourisme est bien chahuté ces derniers temps entre l'augmentation 

de la garantie financière des opérateurs touristiques et l'atteinte portée à la 
liberté séculaire des communes en matière touristique. 

 
Longtemps pourtant les communes ont été les enfants heureux de la 

décentralisation qui reconnaissait que le tourisme était une compétence 
partagée entre toutes les collectivités territoriales, à l'instar de la culture et 

du sport. Les communes étaient libres de créer un office de tourisme - au 
niveau communal ou intercommunal - cela en fonction du projet touristique 

qu'elles souhaitaient développer. Cette liberté leur permettait 
judicieusement de tenir compte des spécificités de leur territoire. Or le 

projet de loi n° 636 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République propose de transférer la compétence « office de tourisme » aux 

communautés de communes et aux communautés d'agglomération. Il 

s'inscrit ici dans la continuité de la loi du 27 janvier 2014 (L. n° 2014-58 de 
modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 

métropoles, JO du 29) qui a déjà opéré un tel mouvement au profit des 
communautés urbaines et des métropoles. 

 
Il n'est pas certain que tous les acteurs locaux aient bien mesuré les effets 

de « cette petite bombe » qui sera présentée au Sénat le 16 décembre 
prochain et qui va bouleverser en profondeur le champ des compétences 

tourisme des collectivités territoriales. 
 

Le nouveau texte vise notamment à réduire le nombre des organismes 
locaux de tourisme. Pour ce faire, il comporte plusieurs nouveautés 

renforçant l'action des régions en matière de tourisme et les autorisant, par 
exemple, à fusionner autoritairement des organismes locaux de tourisme de 

la région, des départements, des communes et de leurs groupements. Les 

nouvelles dispositions proposées visent également à achever le transfert, 
au niveau intercommunal, de la compétence office de tourisme ». 

 
C'est alors la marge de manoeuvre des communes en matière touristique 

qui est atteinte de plein fouet. 
 

D'abord parce que, en vertu du principe d'exclusivité, un office de tourisme 
intercommunal ne peut pas cohabiter avec un office de tourisme communal. 

Les communes appartenant à une communauté de communes ou à une 
communauté d'agglomération ne pourront donc plus détenir, en principe, 

un office de tourisme communal ce qui aura des impacts considérables en 



matière d'emploi notamment. Ensuite, alors même que la compétence « 
office de tourisme » n'épuise pas à elle seule toutes les possibilités 

d'intervention des communes en matière touristique, le renforcement 
engagé de l'intercommunalité risque de réduire à peau de chagrin les 

compétences touristiques des communes car de plus en plus de 
compétences liées au tourisme sont désormais obligatoirement gérées au 

niveau intercommunal. 
 

Si la liberté en matière touristique de toutes les communes est remise 

en cause, les communes touristiques et les stations classées de tourisme 
semblent, quant à elles, vouées à une disparition pure et simple. 

 
En effet, le projet de loi ne réserve pas un traitement spécifique à ces 

communes développant pourtant une politique d'excellence en matière de 
tourisme. Il y a là une incohérence très regrettable au regard du code du 

tourisme qui impose que les communes touristiques et les stations classées 
de tourisme disposent d'un office de tourisme classé. Si le texte était 

adopté en l'état cela impliquerait, de facto, leur disparition dès lors qu'elles 
ne pourraient plus satisfaire aux exigences posées dans le code du 

tourisme. 
 

Ainsi, s'il fallait mettre un peu d'ordre dans l'enchevêtrement des 
compétences des collectivités territoriales en matière de tourisme, - 

notamment pour rendre leur action plus efficace et moins coûteuse en 

matière de finances publiques - il n'est pas certain que la réforme soit 
judicieuse. Reste à espérer que plusieurs amendements seront déposés et 

adoptés afin de protéger au mieux les communes touristiques, fleurons de 
l'image de la France à l'étranger et si importantes pour son développement 

économique. 
 


